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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Le canton de Vaud a son "Plan phyto"

Poursuivre  le  développement  d’une  agriculture  respectueuse  des  ressources
naturelles : tel est le but du Plan phyto vaudois, préparé par Prométerre, association
vaudoise  de  promotion  des  métiers  de  la  terre,  et  la  Direction  générale  de
l’agriculture, de la viticulture et des affaires vétérinaires (DGAV) du canton de Vaud,
en  association  avec  Vitiplus,  association  vaudoise  de  formation  continue  et  de
conseil en viticulture, la Fédération vaudoise des producteurs de légumes (FVPL) et
l’Union fruitière lémanique (UFL). Dans la foulée du Plan d’action fédéral de 2017, il
vise  l’optimisation  d’un  usage  minimal  des  produits  phytosanitaires  dans
l’agriculture, en réduisant les risques qui y sont liés. Ce Plan a été construit à partir
des propositions des professionnels de la terre et vient compléter les mesures et
projets existant dans ce domaine.

Dans  le  canton  de  Vaud  et  en  Suisse,  le  développement  d’une  agriculture
respectueuse  des  ressources  est  une  réalité  depuis  une  génération.  En  effet,  les
prestations écologiques requises (PER) sont aujourd’hui très largement suivies par les
agriculteurs ; par ailleurs, les différents modes de production extensive (renoncement
total ou partiel à l’utilisation d’engrais et de produits phytosanitaires) sont appliqués
sur plus de 50% de l’ensemble des surfaces agricoles. La mise en place du Plan phyto
vaudois s’inscrit donc dans la volonté de poursuivre ce travail en tenant compte tant
de la réalité des exploitants que des demandes du marché et de la société.

Le  paquet  de  mesures  officiellement  et  formellement  lancé  en  ce  début  d’année  –
après un intense travail entre les professionnels sur le terrain, les spécialistes des
branches et du canton – repose sur trois piliers. Le premier est la diminution des
risques de pollution par la sécurisation des lieux de remplissage ou de lavage en
marge des opérations de traitement des plantes. Deuxièmement, le Plan prévoit de
mieux  informer  les  professionnels  sur  les  risques  potentiels  et  les  méthodes
alternatives  efficaces (formations,  développement  d’outils  pratiques).  Troisièmement,
l’objectif est de soutenir des pratiques agricoles pérennes favorisant la substitution ou
la limitation de ces mêmes produits.

Cette stratégie se concrétise par des mesures de soutien proposées dès cette année
aux agriculteurs et viticulteurs. Elles ciblent prioritairement les cultures qui ont besoin
d’une protection phytosanitaire soutenue, les zones sensibles et de protection des
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eaux, ainsi que la réduction des herbicides. Elles se veulent évolutives sur le plan des
exigences comme des contributions en fonction du développement des pratiques sur
le terrain et des moyens à disposition. Elles sont complémentaires non seulement aux
dispositions prévues par la Confédération, mais aussi aux différentes actions œuvrant
dans le même sens, lancées ces dernières années par la profession et le canton, à
l’image du projet Agriculture et pollinisateurs.

www.prometerre.ch/plan-phyto-vaudois
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